
  
 1          Lac  de Mervent Zones de protection du Sandre : Pêche interdite du 28 janvier au 31 Mai 2019 inclus 

Zones  de frayères à sandre  totalement interdites à 

la pêche du 28 Janvier au 31 Mai 2019 inclus pour 

toutes les espèces :  

 

Réserve face au restaurant le 
Mangoustan   Interdite à toutes pêches: 
 

 Surface de 1 000 m2 

 Sur 50 m de long par 20 m de 
large 
 

 

 

En complément, sur cette même période  du 28 

Janvier au 31 Mai 2019 inclus, la pêche du carnassier 

(brochet, sandre et Black-bass) et la pêche au vif, 

poisson mort et leurre artificiel sera interdite sur la 

zone suivante : 

Réserve de la Branche Mère et bras de  

Déluge 

 Sur la Mère : du lieu-dit « Pruneau » 

aux ruines de l’ancien moulin de 

Pierre Blanche 

 Sur la totalité du bras du Déluge  

La pêche des autres poissons et avec d’autres 

techniques (carpe, coup, anglaise…) restera ouverte 

sur cette même période. 
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Zones interdites à la pêche de façon permanente 

Début de zone au niveau 

du Lieu-dit : Pruneau  

Fin de zone au 

niveau des ruines 

de l’ancien Moulin 

de Pierre  Blanche 

Bras du Déluge  

RESTRICTION DE PÊCHE 


